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Le présent dossier a été rédigé par les conseillers communaux de déi Lénk de la Ville de 

Differdange et de la Commune de Sanem dans le cadre de la procédure d'autorisation du 

"remblai technique dit Aleweier" (crassier de Differdange) situé sur le territoire des 

Communes de Differdange et de Sanem.  

Dans notre prise de position qui suit nous allons nous limiter aux décharges N°4 et N°5 

comme le remblai Aleweier (surface N°7) sera superposé au-dessus de ces deux décharges.  

 

Décharge N° 4 – déchets inertes  

Il s’agit d’une décharge projetée pour déchets inertes qui serait exploité par Cloos S.A. Elle 

serait superposé sur une décharge historique dont aucun assainissement n’est prévu. Elle doit 

remplacer la décharge actuelle avoisinante pour déchets inertes dite « remblai Gadderscheier 

N°3 » qui est en phase finale d’exploitation.  

Cette décharge est concerné par l’EIE (évaluation des incidences sur l’environnement), dont 

les différents évaluations requises par l’AEV (poussière, bruit, eaux souterrains, faune, etc.) 

ont été reçues de manière officieuse fin 2020, mais qui ne seront évaluées que courant 2021. 

Décharge N° 5 – déchet sidérurgiques 

Il s’agit d’une décharge projetée pour déchets sidérurgiques qui serait exploité par Cloos S.A. 

pour compte d’ArcelorMittal. Elle serait superposé sur une décharge historique dont aucun 

assainissement n’est prévu. Elle est également concernée par la procédure EIE.  

Alors que la procédure EIE – lancée en octobre 2017 – est toujours en cours, des déchets 

sidérurgiques en provenance d’ArcelorMittal y sont déjà déposés de manière temporaire 

depuis lors, sans disposer d’une autorisation pour ce faire. Concrètement, il s’agit de stockage 
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de réfractaires, déchets de construction, ferrailles, etc. au nord-ouest de la décharge, et de 

scories blanches sur toute la partie Est de la décharge. 

Une mise en conformité a été exigée par l’AEV (l’administration environnementale) début 

2020, procédure toujours en cours après des allers-retours ente l’AEV et ArcelorMittal 

courant 2020.  

Ceci dit, la décharge « projetée » pour déchets sidérurgiques est de facto déjà utilisée en tant 

que telle.  

Décharge N° 7 – remblai Aleweier  

Le crassier de Differdange – terme qui englobe toutes les décharges y situées  –  est déjà 

couvert d’autorisations en matière d’établissement classés (arrêtés de 2014 et 2016), tout 

comme les travaux de remblayage (remblai Aleweier/N° 7) ont été autorisés en juillet 2017 

par décision ministérielle (sous condition que l’EIE soit satisfaisante), jugeant qu’il ne 

s’agisse pas d’une décharge. En utilisant le terme « remblai » au lieu de « décharge », 

l’autorisation afférente est qualifié de « non-substantielle » et pas soumise à une enquête 

publique, alors qu’on parle d’un volume de 480.000 m3 de déchets inertes qui y seront 

déposés.  

En conséquence, l’autorisation demandée par l’exploitant Cloos S.A. pour ledit remblai n’est 

pas concernée par l’opposition formelle émise par les deux communes fin 2017, et les 

responsables politiques communaux sont dans l’obligation d’accorder l’autorisation 

demandée par l’exploitant car elle est conforme à la règlementation urbanistique (PAG). 

Seule une modification de la  « règlementation urbanistique afférente » - càd. un reclassement 

du site concerné – aurait permis de refuser l’autorisation.  

Alors qu’il revient aux communes concernées de vérifier la compatibilité de l’autorisation 

avec le PAG, l’AEV estime que les communes n’ont pas à intervenir sur les plans 

administratifs voire techniques pour l’émettre, et que les responsabilités incombent 

exclusivement aux autorités nationales.   

Il faut aussi savoir que le remblai Aleweier sera construit sur une décharge historique, et qu’il 

existe un risque de ne plus pouvoir accéder aux déchets se situant en-dessous, et que c’est 

l’EIE - toujours en cours d’établissement – qui va trancher si cela posera problème ou pas de 

ces décharges qui vont se superposer (risque imprévisibles d’après une étude préparatoire).  

On a tendance de qualifier la gestion de ce dossier du style « circulez, il n’y a rien à voir… » 

Convention avec l’exploitant Cloos SA 

Il s’agit du seul document à voter par les conseils communaux respectif des deux communes 

concernés.  

Présumant que les termes, règlementations et autres à respecter par l’exploitant ont été définis 

dans l’autorisation de construire – document non-public – on peut qualifier le contenu de la 
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convention comme sommaire. Aucune référence n’y est faite aux lois et règlements grand-

ducaux régissant ce type de remblai.  

Déroulement aux conseils communaux  

Ledit contenu sommaire de la convention est bien en ligne avec le traitement de la demande 

au sein des conseils communaux concernés.  

Alors qu’il n’y a plus eu de nouvelles depuis la saisie par l’AEV dans le cadre de la procédure 

EIE et l’opposition formelle émise par les deux communes à fin 2017, l’information qu’une 

autorisation pour la mise en place d’un remblai technique a été émise ne méritait même pas de 

figurer en tant que point à part sur l’ordre du jour des réunions des deux conseils communaux 

de début janvier 2021. On devait se contenter d’en prendre connaissance au point 

«  communications du collège des bourgmestre et échevins », accompagné d’une promesse 

que le dossier complet allait suivre. Le dossier en question a bien été transmis dans les délais 

avant les réunions des conseils au mois de février – et dont la convention avec l’exploitant 

figure bien sur l’ordre du jour – mais n’étant pas expert en environnement, il nous était 

difficile d’évaluer le bien-fondé de la convention qu’il fallait valider. Il est à soulever que le 

dossier accompagnant était assez complet dans sa globalité.  

Conclusions 

Les responsables politiques communaux ont été obligés d’émettre une autorisation pour 

un projet dont règne le flou artistique absolue, et de supporter ainsi les conséquences 

d’une politique de gestion des déchets échouée.  

Ne sachant pas quel sera l’impact des infiltrations éventuelles dans la couche d’eau 

souterraine, et ne sachent pas comment y remédier si ce problème se pose, l’AEV joue à 

la roulette russe avec notre eau potable. 

Les conclusions de l’EIE devraient être attendues (les résultats afférents ont déjà 

transmis à l’AEV fin 2020) et les solutions afférentes prises avant de faire quoi que ce 

soit sur ce site hautement pollué.  

Tout autre démarche est irresponsable envers les citoyen.ne.s et les générations à venir, 

sachant bien que l’eau potable est un des biens les plus précieux et sensibles au monde.  
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